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ANNEXES 

1 - Articles du Code de l'Urbanisme qui demeurent applicables 

ART. R 111-2 (D. n. 76-276, 29 mars 1976 ). - Le permis de construire peut être refusé ou 
n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la 
sécurité publique. 

ART. R 111-3-2 (D. n. 77-755, 7 juillet 19777). -Le permis de construire peut être refusé ou 
n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions 
sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 
site ou de vestiges archéologiques. 

ART. R 111-4 (D. n. 76-276, 29 mars 1976; D. n. 77-755, 7 juillet 1977 ). -Le permis de 
construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privéc!S dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 
l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficile la circulation des engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée: 
a) A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies 

publiques des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire; 
b) A la réalisation de voies privées ou dé tous autres aménagements particuliers 

nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci
dessus. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. 

ART. R. 111-14-2 ( D. n. 77-1141, 12 octobre 1977 ). -Le permis de construire est délivré 
dans le respect des préoccupations d'environnement définies à l'article 1er de la loin. 76 -629 
du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, il peut n'être accordé que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur 
destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 

ART. R. 111-15 (D. n. 76-276, 29 mars 1976; D. n. 77-755, 7 juillet 1977; D. n. 81-533, 12 
mai 1981; D. n. 83-812, 9 septembre 1983; D. n. 86-984, 19 août 1986 ). -Le permis de 
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construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales lorsque, par leur importance, leur situation, et leur affectation, des constructions 
contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte de 
directives d'aménagement national approuvées par décret, et notarrLment des dispositions des 
schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles approuvés avant le 1er octobre 
1983 ou, postérieurement à cette date dans les conditions prévues au b) du deuxième alinéa de 
l'article R. 122-22 du Code de l'urbanisme. 

ART. R. 111-21 (D. n. 76-276, 29 mars 1976; D. n. 77-755, 7 juillet 1977). - Le permis de 
construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site, au paysage naturel ou urbain ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

2 - Définitions 

Espaces libres : ce sont les espaces restants après déduction des emprises bâties, (dont 
piscines, terrasses, ... ), des accès, des voiries ... 

Marge de recul par rapport aux limites séparatives : 

Elle est définie par l'expression d'un rapport entre 2 variables : 

la variable L : distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché à l'altitude du sol existant, après 
réalisation des travaux d'aménagement 

la variable H: différence d'altitude entre ces deux points. 

Hauteur maximale des constructions : 
La hauteur maximale d'une construction est définie comme le maximum de la distance 
verticale de n'importe quel point de cette construction, (à l'exception des cheminées et des 
antennes) au point correspondant au niveau du sol existant après réalisation des travaux 
d'aménagement. 
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3 - Débroussaillement 

MODALITES TECHNIQUES 

On entend par débroussaillement et maintien en état débroussaillé : 

1. la coupe et l'élimination de la végétation ligneuse basse ; 
2. la coupe et l'élimination des arbres et arbustes, morts, dépérissants ou sans avenir; 
3. la coupe et l'élimination des arbres et arbustes en densité excessive de façon à ce que le 

houppier de chaque arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat d'au 
minimum 5 (cinq) mètres; 

4. la coupe et l'élimination de tous les végétaux dans le périmètre d'une construction de telle 
sorte que celle-ci soit à une distance d'au minimum 3 (trois) mètres des végétaux conservés, 
houppiers compris ; 

5. L'élagage des arbres de 3 (trois) mètres et plus conservés entre 30 % (trente) et 50 % 
(cinquante) de leur hauteur, avec un minimum de 2 (deux) mètres de hauteur; 

6. la coupe et l'élimination de tous les végétaux situés à l'aplomb de la chaussée des voies 
ouvertes à la circulation publique, ainsi que des voies privées donnant accès à des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature; sur une hauteur de 4 (quatre) . · . -· 
mètres. 

7. l'élimination de tous les rémanents. 

Par dérogation aux dispositions énoncées précédemment : 

• les terrains agricoles et pastoraux, les vergers et oliveraies cultivés et · régulièrement 
entretenus suffisent à la protection contre les incendies et ne nécessitent pas de traitement 
spécifique. 

• les haies situées à plus de 3 (trois) mètres de toute construction peuvent être conservées sous 
réserve d'appliquer le traitement suivant à la végétation environnante : 

• 

• 

a) haie d'une hauteur inférieure ou égale à 2 (deux) mètres : 
a épaisseur de la haie inférieure à 1 (un) mètre ; ' 
a tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de la haie d'au 
moins 2 (deux) fois la hauteur de la haie sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres 
pour les arbres et à 2 (deux) mètres pour le reste de la végétation ; 

b) haie d'une hauteur supérieure à 2 (deux) mètres : 
a épaisseur de la haie inférieure à 2 (deux) mètres; 
a tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de la haie d'au 
moins 2 (deux) fois la hauteur de la haie sans toutefois être inférieurs à 5 (cinq) mètres 
pour les arbres ; 
a distance à toute construction de 2 (deux) fois la hauteur de la haie, au minimum. 

les arbres remarquables (éléments du patrimoine) situées à moins de 3 (trois) mètres, 
houppiers compris, d'une construction peuvent être conservés sous réserve d'appliquer à 
la végétation environnante le traitement suivant : 

a) arbre d'une hauteur inférieure ou égale à 2 (deux) mètres : 
a tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de l'arbre d'au 
moins 2 (deux) fois sa hauteur sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres pour les 
arbres et à 2 ( deux) mètres pour le reste de la végétation ; 

b) arbre d'une hauteur supérieure à 2 (deux) mètres : 
a tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de l'arbre d'au 
moins 2 (deux) fois sa hauteur sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres pour les 
arbres. 

Lorsqu'une haie ou un arbre remarquable se situe à moins de 10 (dix) mètres d'une voie 
ouverte à la circulation publique, ceux-ci pourront être conservés à la condition expresse 
d'être isolés du peuplement combustible par une bande débroussaillée de 10 (dix) mètres. 
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4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 
RELATIVES AUX CONTRAINTES LIEES AL' ACCESSIBILITE DES ENGINS DE 

SECOURS ET A L'ORGANISATION DE LA DEFENSE INCENDIE 

DE LA COMMUNE DE PIGNAN. 

ACCESSIBILITE : 

1 - Afin de permettre la circulation et l'utilisation des engins de lutte contre 
l'incendie, les voiries devront avoir les caractéristiques minimales ci-après : 

- largeur minimum: 3,00 mètres, (bandes réservées au stationnement exclues), 
- force portante pour un véhicule de 130 kilo-Newtons (dont 40 k:N sur l'essieu 

avant et 90 k:N sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres), 
- rayon intérieur des tournants 11 mètres minimums, 
- pente infërieure à 15%. 
- hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50m de hauteur. 

1.1. - En ce qui concerne les projets de réalisations d'établissements recevant du 
public, le nombre et la largeur des voies de circulation seront déterminés en particulier par le 
S.D.I.S. en fonction de la catégorie de l'établissement, lors de l'examen des dossiers de permis 
de construire. 

1.2. - Point de retournement: lorsqu'un projet de voirie en impasse d'une longueur 
supérieure à 100 mètres, (ex. projet de lotissement), est destinée à desservir exclusivement des 
habitations de 1ère ou 2ème famille, le S.D.I.S. imposera au concepteur du projet de prévoir à 
l'extrémité de cette voie une zone de retournement utilisable par les véhicules d'incendie. 

Cette plate-forme, (Té de retournement, placette circulaire) doit comporter des 
tournants dont le rayon intérieur doit être ~ à 11 mètres et le rayon extérieur ~ 15,5 mètres. 
(Rayon minimum : 11 mètres + bande de roulement : 3 mètres + sur largeur : 15/11 soit 1, 3 6m = au total : 
15,36 mètres arrondis à 15,50m.) 

1.3. -.Pour les constructions situées à plus de 100 mètres de l'entrée normale de la 
parcelle depuis la voie publique, il devra être conservé un accès au bâtiment d'une largeur 
minimum de 3 mètrse, d'une hauteur minimum de 3,50 mètrea et d'une aurfooo à la. foroe 
portante suffisante pour supporter le passage d'un véhicule de lutte contre l'incendie de 13 
tonnes 
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1.4. - Tous projets d'installation de bornes rétractables, de barrières ou tout autre 
dispositif interdisant temporairement ou non la circulation automobile sur les voies utilisées par 
les Sapeurs-Pompiers lors de l'exercice de leurs missions de secours, doivent être soumis à 
l'avis technique du S.D.I.S. 

MOYENS DE SECOURS: 

2 - Les moyens de défense contre le risque courant d'incendie sont déterminés par 
la réglementation visée. 

Il en résulte que les sapeurs-pompiers doivent trouver en tout endroit et en tout 
temps un minimum de 120 m3 d'eau utilisable en 2 heures. 

Ces besoins en eau peuvent être satisfaits à partir du réseau de distribution existant, 
de points d'eau naturels ou artificiels. 

La densité d'implantation, la distance entre deux hydrants et entre l'hydrant et le 
risque courant à couvrir, la simultanéité des débits sur 2 hydrants successifs sont déterminés en 
ANNEXE ci-après, en fonction des zones du P.L.U. 

3 - Par ailleurs, tout nouveau projet d'urbanisme devra faire l'objet d'une analyse 
particulière qui sera réalisée par. un instructeur désigné par le Directeur Départemental des 
Services d'Incendie et de Secours. 

3.1. - Lorsque l'aléa et/ou l'enjeu sont importants, tels que les quartiers à densité 
d'occupation élevée, les installations classées pour la protection de l'environnement (I.C.P.E.), 
les établissements recevant du public (E.R.P.), les habitations de plus de 2 niveaux, les sites 
présentant des difficultés particulières pour l'intervention des services de secours ; les besoins 
en eau seront alors définis au cas par cas par le Service Départemental d'Incendie et de 
Secours (S.D.I.S.). 

3.2. - Le risque important d'incendie sera alors apprécié en fonction de la nature de 
l'établissement ou de l'exploitation, des quantités des produits stockés ou des flux. Les 
établissements à risque important sont déterminés par la réglementation:, ce sont par exemple: 

- les ERP de type M, S et T non sprinklés, (arrêté ministériel du 25/06/80) 
- toutes les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, (Code de 

l'Environnement) plus les entrepôts soumis à simple déclaration. 

(T .~s mitres établissements, sauf cas particuliers et définis comme tels par le 
S.D .I.S., sont à risque courant.) 
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3.3. - En complément des poteaux d'incendie (P.I.) existants et en adéquation avec 
les possibilités du réseau de distribution d' eau, l'implantation de nouveaux P.I. pourra être 
demandée. 

3.4. - Lorsque le réseau ne permettra pas de satisfaire les besoins en eau définis par 
le S.D.I.S., il sera demandé au concepteur du projet, la mise en place d'une ou plusieurs 
réserves d'eau. Le volume d'eau total disponible sera dimensionné par le S.D.I.S . en regard du 
nombre de lances incendie non alimentées par le réseau et ce, sur une période de 2 heures. 

3.5. - Dans le cas du risque important défini au paragraphe 3 .2., la répartition de 
ces hydrants et/ou des réserves d'eau sera : 

1er point d'eau à moins de 100 mètres de l'accès à la cellule la plus défavorisée, 
zèmc point d'eau à moins de 150 mètres de ce même accès et de 100 mètres des 

autres cellules, 
les autres points d' eau nécessaires au débit défini devront être situés dans un 

rayon de 400 mètres au maximum. 

3.6. - Les ressources privées en eau, (sociétés privées de distribution d'eau brute) 
ne peuvent pas être prises en compte par le S.D.I.S. comme moyens en eau disponibles pour la 
lutte contre l'incendie des E.R.P., des I.C.P.E. et des habitations de 3ètnc et 4ème famille. En 
effet, la lutte contre l'incendie relève du service public obligatoire. La fourniture par ces 
sociétés d'une prestation de distribution d'eau brute pouvant servir d'appoint à la lutte contre 
l'incendie ne s'inscrit nullement dans cette mission de service public et ne peut s'y substituer. 
:qans tous les cas, les contrats avec ces sociétés prévoient des possibilités d'interruption de la 
fourniture de l'eau incompatible avec une permanence de protection. 

4. - Les poteaux d'incendie doivent être d'un diamètre de 100 mm minimum et 
satisfaire aux normes en vigueur (NF S 61-:213 pour les spécifications techniques et NF S 62-
200 pour les règles d'installation et de réception.) 

5. - Les travaux de pose (ou de déplacement) des poteaux d'incendie ne se feront 
qu'après consultation écrite du S.D.I.S. avec fourniture des plans appropriés. La réception de 
ces hydrants doit être réalisée en présence du chef de centre des sapeurs-pompiers de 
PIGNAN qui sera destinataire des certificats de conformité. 

6. - Les canalisations devront, pour alimenter efficacement en débit et en pression 
les poteaux d' incendie considérés, être au minimum d'un diamètre de 100 mm et celles devant 
alimenter simnlt::iTTP:mP.nt· ·pf11sir:11rs---pot.eaux--# tneendie, être largement dimensionnées de 
manière à assurer le débit total correspondant. 
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7. - Les réservoirs devront contenir un volume d'eau suffisant ou avec la mise en 
. / œuvre éventuelle de pompes ou de sur-presseurs, permettre d'assurer au moins le débit 

simultané des poteaux d'incendie défendant la zone considérée pendant 2 heures minimums. 
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8. - Le maillage du réseau de distribution est vivement souhaitable car il évite 
qu'une avarie mineure élimine la défense incendie de tout un secteur mais il n'est pas imposé 
dans les zones rurales à habitats individuels diffus ou agricoles. 

9. - Le S.D.I.S. devra être consulté dans les plus rapides délais lors des projets ou 
travaux ayant une influence sur la distribution des secours (projets d'aménagement de zones, 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, Établissements Recevant du 
Public, lotissements, immeubles d'habitation de plus de 3 étages, camping, création de voirie, 
évolution des schémas de circulation, changement de dénomination des voies ; modification 
des réseaux de distribution d'eau potable, projets d'implantation, de disparition ou de 
déplacement de poteau d'incendie.) 

10. - Le maître d'ouvrage ou le gestionnaire des projets de construction fera 
parvenir à M. le Directeur Départemental du Service d'Incendie et de Secours de l'Hérault, 
150, rue Super Nova - 34570 VAILHAUQUES, par écrit les pièces suivantes (sous format A3 
maximum): 

description sommaire du projet (activités, produits stockés, quantité), 
plan de masse avec nom des rues, au l/200_0ème ou 1/IOOOème' 
plans du réseau Alimentation Eau Potable (AEP) réseau actuel et réseau 
projeté, 
procès.verbal de réception des travaux pour les poteaux incendie avec mention 
des valeurs de pression et de débit mesurées en simultané. 

Cette liste est non limitative et le S.D.I.S, pourra demander au rèsponsable du 
projet de fournir d'autres pièces qu'il jugera utiles à l'étude ou à la réalisation des plans 
d'interventions des Sapeurs-Pompiers. 

11 - DEBROUSSAILLEMENT : 

Les dispositions des articles L 311.1, L 315.1, L 321.5.3, L 322.2, L 322.3 et L 
322.5 du Code Forestier définissant notamment les contraintes liées au débroussaillement et à 
son maintien obligatoire, aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de 
toute nature sur une profondeur de 50 mètres, ainsi que les voies privées y donnant accès sur 
nne: profondeur de 10 m de part et d'autre de la voie, devront être respectées . 

En particulier, les terrains définis par le Maire et situés dans les zones délimitées 
par le P.L.U. devront être débroussaillés et maintenus obligatoirement en cet état. 
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Les terrains servant d'assiette aux opérations de création de zones d'aménagement 
concerté, de lotissements, d'espaces verts liés à une association foncière urbaine doivent être 
débroussaillés et maintenus en cet état en permanence. 

Les terrains et leurs abords aménagés pour le camping et ou le stationnement de 
caravanes devront être débroussaillés et maintenus en cet état en permanence. 

Les opérations de débroussaillement avec emploi ou non du feu doivent être 
accomplies avant le 15 avril de chaque année. 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux permanents du 1er juin 1982 définissant 
notamment les contraintes liées à l'emploi du feu pour les opérations de débroussaillage 
doivent être intégralement respectées. 

Le récépissé de dépôt de déclaration par les propriétaires ou ayants droits pour 
l'incinération des végétaux coupés ou sur pied, rédigé en mairie 5 jours avant le brulage doit 
être établi en 3 exemplaires, un exemplaire doit être envoyé sans délai par le Maire au Service 
Départemental d'incendie et de Secours, C.0.D.I.S., (voir l'adresse au point 10.) 

Le débroussaillement avec l'emploi du feu doit être effectué sous surveillance 
constante, sur le site J?ême, par des personnes capables d'assurer à tout moment l'extinction 

-du foyer. 

-0-0-0-0-
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t:. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

12 

13 

03/09/2001 

:MINIMALES EN FONCTION DU CLASSEMENT DE LA ZONE SUR LEP .L.U. 

(Adaptez ces prescriptions au zonage du PLU à/ 'étude.) 

Zone urbaine centrale à usage d'habitation et d'équipements collectifs, 
services et activités diverses : (souvent constructions anciennes en ordre 
continu) 

Densité minimum d'implantations des hydrants de 100 mm : 1 par carré de 4 
hectares, 

Distance linéaire entre 2 hydrants : 200 mètres au màximum par les voies 
carrossables, 

Débit minimum de chaque hydrant : 1000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures, conformément aux normes, 

Distance maximale à parcourir sur un chemin praticable avec un dévidoir mobile 
entre un hydrant et l'accès du bâtiment le plus défavorisé: 150 m par les voies 
carrossables, 

Simultanéité des débits sur 2 hydrants successifs : 120 m3/h, 
Réseau bouclé ou maillé indispensable. 

Zone urbaine d'extension immédiate en agglomération à dominante 
d'immeubles collectifs, hôtels, commerces, services et bureaux (construction 
en ordre semi-continu): 

Densité d'implantation des hydrants : 200 mètres de distance au maximum par les 
voies carrossables. 

Débit minimum de chaque hydrant : 1000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures conformément aux normes, . 

Distance maximale à parcourir sur un chemin praticable avec un dévidoir mobile 
entre un hydrant et l'accès du bâtiment Je plus défavorisé: 150 m par les voies 
carrossables, 

Réseau bouclé ou maillé indispensable. 
Li r~f>eau dl:' ilï .. trihntinn ci'P.IUJ doit être capable de fournir les débits simultanés 

nécessaires aux hydrants défendant chacun des établissements recevant du puh1îc 
concerné ainsi qu'éventuellement leurs systèmes d'extinction automatique tels 
que les sprinkleurs. 

La défense incendie de chacun des établissements recevant du public dans cette 
zun~ seta 1fali~~e après avia tcohniquo du S.D.I.S . par plusie~1rç hyrlrants, (2 au 
minimum) lorsque l'analyse des risques mettra en évidence la nécessité de faire 
intervenir plusieurs fourgons d'incendie. 
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14 Zone urbaine à dominante de grands équipements publics ou privés 
Défense incendie identique à zone urbaine d'extension immédiate en agglomération 
à dominante d'immeubles collectifs, hôtels, commerces, services et bureaux. 
(prescription N° 13). 

15 Zone urbaine à dominante d'habitats individuels ou groupés et petits 
collectifs, de densité moyenne à faible : 

Densité minimum d'implantations des hydrants de 100 mm : 1 par carré de 4 
hectares, 

Distance linéaire entre 2 hydrants : 200 mètres au maximum par les voies 
carrossables, 

Débit minimum de chaque hydrant : 1000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures, conformément aux normes, 

Distance maximale à parcourir sur .un chemin praticable avec un dévidoir mobile 
entre un hydrant et l'accès du bâtiment le plus défavorisé : 150 m par les voies 
carrossables. 

Réseau bouclé ou maillé souhaité. 

16 Zone urbaine à vocation activités, industries, artisanats, commerces : 

Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S 

17 Zone urbaine concernée par des équipements liés au tourisme, camping 
caravaning : 

18 

18.1. 
18.2. 

18.3. 

18.4. 
18.5. 

03/09/2001 

Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S . 

Zones d'urbanisation future, parc d'activités, ZAE etc ... : 

Zone destinée à l'urbanisation à court terme: (réseaux existants), 
Zone non équipée destinée à l'urbanisation à long terme: (réseaux 
inexistants), 
Zone destinée à l'urbanisation à très long terme : (réseaux 
inexistants), 
Zone non équipée destinée à l'implantation d'activités futures, 
Zone non équipée destinée à de futurs d'équipements publics : 
(urbanisation touristique, activités sportives ou culturelles) 

Défernie int:',E?-nt:'liP. inP.ntiqne à zone urbaine centrale à usage d'habitation et 
d'équipements collectifs, services et activités diverses (prescription 12) ou à zone 
urbaine d'extension immédiate en agglomération à dominante d'immeubles 
collectifs, hôtels, commerces, services et bureaux. (prescription N°13). 
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19 Zone d'habitats individuels diffus : 

Défense incendie si possible par un hydrant normalisé ou si non par une réserve 
incendie-de 120 m3 minimum utilisable par les Sapeurs-Pompiers en tout temps et 
à toute heure. 
Si plusieurs points d'eau sont nécessaires: distance linéaire entre 2 points d'eau: 
400 mètres maximums. 
Ces territoires communaux comportant de nombreuses parties au couvert végétal 
sensibles à l'incendie, bien que non soumis au décret 92-273 du 23 mars 1992, 
requièrent la mise en place de moyens de secours adaptés. 
TI est souhaitable d'informer les constructeurs dont le bâtiment se trouverait à plus 
de 100m de l'entrée normale de la parcelle de conserver un accès de 3m de largeur 
et de 3,50m de hauteur. En effet, si les véhicules de Sapeurs-Pompiers ne peuvent 
pénétrer sur une parcelle à cause d'une largeur d'accès insuffisante, le temps 
d'intervention pour feu s'en trouvera sensiblement augmenté. 

20 Zone de richesses naturelles et économiques, agricole : (terrains réservés à 
l'exploitation agricole, élevage, exploitation des ressources du sous-sol, la 
forêt). 

La réalisation de tout bâtiment lié à l'exploitation agricole doit entraîner une mise 
en place d'une défense incendie obligatoire par un hydrant normalisé ou une 
réserve incendie de 120 m3 minimum, utilisable par les Sapeurs-Pompiers en tout 
temps et à toute heure. 

21 Zone naturelle à protéger, plage, espace vert, coupure d'urbanisation, site 
naturel, paysages ou écosystèmes, protection contre les risques naturels ou les 
nuisances: 

La réhabilitation du bâti existant dès qu'elle nécessite un permis de construire doit 
entraîner la mise en place d'une défense incendie identique à la zone d'habitats 
individuels diffus (prescription N° 19). 

Rappel : Toutes ces zones comportant des parties boisées devront être débroussaillées et 
entretenues conformément au Code Forestier et à l'arrêté préfectoral du 01 juin 
1982. 

22 - ZONE DESTINEE A L'INSTALLATION D'UN CAMPING : 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux du 02 juillet 1982 et du 13 mai 1996 
définissant notamment les contraintes liées à l'accès des secours et les ressources en eau pour 
la lutte contre les incendies devront être respectées. 

03/09/2001 



REGLEMENTATION VISEE : (liste non exhaustive) 

Code de la Construction et de !'Habitation: l'arrêté ministériel du 25/06/80 modifié (articles MS) pour 
li! mise en œuvre des moyens de . secours fixés par les dispositions particulières liées aux types 
d'E.RP. ; arrêté ministériel du 18/10/77 modifié (articles GH) pour ce qui concerne les Immeubles de 
Grande Hauteur ; arrêté ministériel du 31/01/86 concernant la sécurité incendie dans les immeubles 
d'habitations, 
Code de l'Environnement et les différents textes relatifs aux I.C.P.E., 
Code Forestier: Loi du 4/12/1985, Loi du 6/07/92, Arrêté Préfectoral permanent du 1/06/82. 
Code du Travail, article R 232-17 pour les établissements ne relevant que du Code du Travail, 
Circulaires interministérielles n°465 du 10/12/51 et du 20/02/57, 
Circulaires ministérielles du 30/03/57 et du 9/08/67, 
Arrêté ministériel du 1/02/78 relatif au règlement d'instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers. 
Normalisation française (NF S 61-213, NF S 62-200) 
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Direetion 
Dépaiementare 
de I' ~uipement 

Hérault 
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ARRONDISSEMENT~ MOTPEllLIER 
\ ,-,,/' ... .. ~,,.,.,. 

CLASSEMENT DE LA VOIRIE INTERURBAINE 

portant 

Montpellier le 

1 3 MAR. LlJ01 

Classement sonore des Infrastructures de Transports Terrestres dans le 
Oëpartement de !'Hérault 

Le Préfet de ia Région Languedoc-Ro1.,1ssillon, Préfet de l'Hérëlu!t, Officier de la 
Légion d'Honneur, Officier de l'ordre national du mérite, 

l 
1 

î 
r-1 L 

(' ; . } . f.l 

[/ 

D 
0 

VU le code de la construction et de l'habitatîon, et notamment son article R 111-4-11 0 

i . 

VU la loin'' 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, ,n 
et notamment ses articles 13 et 14, 1 J 

vu le décret n°95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation, ....... '• 

! .·. '). t vu l'a~~~ 9 janvier 1995 relatif .à la limitation du bruit dans les 
établissements d'enseignement, 

0 
0 
0 
D 
0 

vu i1arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, 

VU l'avis du comité-de pilotage réuni la mardi 11 mai 1999 

\JU l'avis des communes, suite à leur consultation en date du 
. . 

Sur proposition du Secrétair~. ç;énéral de la Préfecture de l'Hërault, 

520, allée l-lcinrl ll·de Montmor.•nr;,y: ::il40li4111ontp~lliar Cadex 2 • Téf6phone 04 67 :ZO oO 00. Tl\llécc,pia 04 67 15 68 OD 
e~ll:D0E•34.@equipemènt;.gouv..1r • . 51te lnternet:hrtp://www.herault.equipcment.gouv.fr 0 
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ARRE.TE 

Article 1 = Objet du cla$sement sonore 

Les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le 
département de !'Hérault aux abords des infrastructures de transports terrestres 
mentionnées à l'article 2 ci"dessous et représentées sur les plans joints en annexe. 

Ju-ticle 2 : Classement sonore des infrastructures de transports terrestres et 
uecteurs de nuisancés 

t.e tableau joint en annexe donne pour chacun des tronçons d'infrastructures, le 
c:lassement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996 
!~smentionné, la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le 
type de tissu urbain concerné. 
La largeur des secteurs affectés par le bruit, correspond à la distance comptée de 
part et d'autre de l' Infrastructure à partir : 

., poL1r les infrastructures routières, du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
,, pour les infrastructures ferroviaires. du bord du rail extérieur de la voie la plus 

proche. 

Juticle 3: Nature des bâtiments concernés 

l.es bâtiments d'habitation et las bâtiments d1enseignement, à construire dans ies 
Eiecteurs affectés par le bruit mentionnés à l'article 2, doivent présenter un isolement 
ëlcoustique minimum co·ntre I es bruits extérieurs conformément aux prescriptions des 
clécrets et arrêtés susvisés. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'lsolement acoustique minimum est déterminé par 
1·3S articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996 annexé au présent arrêté. 

Pour les bâtiments d'enseignemen~ l'isolement acoustique minimum est déterminé 
par les articles 5 et a de Parrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

E:n ce qui concerne les bâtiments da santé, de soins et d1action social~, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement~ caractère touristique, des arrêtés spécifiques seront pris 
llltérieurement en application du décret 95·20 



Article 4 : Détem1ination de l'isolement acoustique des bâtiments 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
détermination de l'isolement acoustique des bâtiments à construire inclu~ dans les 
i ,ecteurs affectés par le bruit définis à l'article 2 sont les suivants: 

-
Catégorie Niveau sonDre au point de réfêrence, Niveau sonore au point de référence, 

1 
en période diurne ( an d9 (A)) en période . nocturne ( en dB (A}) 

1 83 ·78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 

._. 5 63 58 . 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément 
à la norme NF"S 31-130 "Cartographie du bruit en milieu éxtérieur1\à une hauteur de 
ô mètres au dessus du plan de roulement et : 

-,3 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les" rues en U" ; 

-,3 une distance de l'infrastructure,. de 10 mètres,augmentés de 3 dB (A) par rapport 
à ra valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalants à un niveau 
en façade. L1infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés,placée 
sur un sol horizontal réfléchissant 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 
précédemment . 

Article 5 : Date d'application 

Le présent arrêté est applicable, a compter de sa publicatlon au r&CUsil des actes 
administratifs du département et de son affichage en mairie des communes 
c:mcernées. 

:Article 6: Communes concernées 

MONTPeLUER JUVIGNAC ST GEORGES D'ORQUES MONTARNAUD ST 
PI\UL ET VALMALLE LA BOISSSJERE GRABELS CASTRIES 
sr GENIES DES MOURGUES RESTJNCLIERES BOISSERON ST JEAN DE 
VEDAS VILLENEUVE LES MAGUELONNE MIREVAL VIC LA GARDIOLE 
F;RQNTIGNAN SETE LUNEL LUNEL VIEL VALERGUES ST BRES 
BAILLARGUES VENDARGUES ST AUNES LE CRES CASTELNAU LE LEZ 
SAUSSAN FABREGUES GIGEAN POUSSAN BOUZIGUES LOUPIAN 
MEZE .13ALARUC LES BAINS LAVERUNE PJGNAN CLAPIERS MONTFERRIER 
SUR LEZ PRADES LE LEZ ST VINCENT OE BARBEYRARGUES LE TRIADOU 
S.L\INT MATHIEU DE TREVIERS ST DREZERY TEYRAN JACOU LATTES 
Pi::ROLS MAUGUIO SATURARGUES MARSILLARGUES LA GRANDE MOTTE 
PALAVAS LES FLOTS .ST MARTIN DE LONDRES LES MATELLES VIOLS EN 
LJ~VAL MURLES ST GELY DU FESC 
sr CLE!MENT DE RlVIERE GANGES 
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Article 7: Ampliation 

Une ampliation du présent arrêté sera adtessée : 

•• au Maire des communes concernées, 
,, au Directeur Départemental de l'Equipement de !'Hérault, 
•• au Directeur Régional de l'Environnement Languedoc-Roussillon, 
•• au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de !'Hérault, 
o au Président du Conseîl Général de !'Hérault. 
•• un arrêté spécifique sera adressé au Directeur Général de la SNCF et à la 

Société des Autoroutes du Sud de la France (ASF). 

Article 8 : Exécution 

I.e Secrétaire Général de la Préfecture de l'Héraull1 

Le Directeur Départemental de PEquipement de !'Hérault, 
Le Maire de la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet de la régi 
.Préf 

~

lnnexes ; 
ln tabl~au de classemert sonore cJes infras'tructures de transports terrestres. 
~artographitJ du classement sonore de# infrastructures do transports tefr11stres. 
;opie du décret nG9S..21 du 9 Janvier 1995 et Copie de ra~té du 30 mai 1996. 

* cette distance est mesurée : 
• pour les infrastructures routières,à partir du bord extérieur de la chausséela plus proche; 
- pour les infrastructures femwlaires partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche . 

P. Lo PritiH, 
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Ru~ Tr~on Origine Elrt~lté Commune llssu en %PL 1!n CaUIJOJle 
v/i kntlll 

(: 
ROS RD5:1 Sortie Monlpeller . Début Metlon 3 vcles ST JEAN VEDAS ruvert 14789 3 90 3 

RD5:2 Début $11clioo 3 YOJE!f; Fin 3 voi" (giratoê) ST J&\N VEOAS ouvert ·14789 3 ro 3 
RD5:3 Fin 3 wfes {glraloin~) Début section 2"2 voles ST JEAN VEDAS ouvert 14789 3 ro 4 
R05:4 Début section :Z-2 voles LrmUal!tln 00 km.Il ST JEAN VEDAS,LAVERUNE ouvert 14169 3 90 3 

f 
RD5:5 Début Ul"ltitalkln 00 km/h Fin Nmita!fon 00 kmRl LAVERUNE ouvert 14789 3 roc·> 4 
RJJ5:6 Fin l[mllallo11 &JkJnlf:J R027 LAVERUNE,PfGNAN Otl'lerf 14789 3 oo r•l 3 

RD17 RDH:1 RDffi RD112 {timi!al!on 70 kmlh) Cl.APl.fRS,MONTFERRIBt-SUR-U:Z OlM!ft 17423 3 ro 3 
RD17:2 R0112 (llmltali'o1110 kmAl) Panneau ltmllatlon rotmnl MONTFERRIER-SUR-LEZ ouvert 17423 3 70 3 

' 
R017:3 Parmeau llml!atlon 9lkmJh Entrée Prad-'e-1..ez MONTFERRIER ET PRAM:S-LE-LEZ ouvert 17423 3 90 3 
RD17:4 ênlree Prade&-fe-Lez débul 11Je en U PRADES-LE-LEZ ouvert 17423 3 50(j 3 
RD17:5 début rue en U finrueenU PRADES-LE-LEZ enU 17423 3 &J(·) 2 
RD17:6 fmruel!llU Sorlie Prades-le-Ll!'Z PRADES-LE-LEZ OLIVêrt 17~ 3 oor> 3 

J 
RDH:7 Sortie Prades-le-Laz Panrteau llmlt1tlan BltmJh PRADES-lE-LEZ,V DE BARBEVRARGUES,LE TRIADOU.ST M DE TREVIERS Ollvert 12008 :, 9J 3 
RD17:8 Panneau Jlmllatioo OOkmiti !ntrée El(;lglo T rivfers ST MATHIEU DE TREVIERS ouvelt 128C6 3 00 4 
RD17:9 enlrés .ioalo Tréviefs Qiratuire RD1 ··,sr MATHIEU OE TREVIERS ouvert 12f!œ 3 50 (•) 4 

RD21 RD21:t RD11B En!rél'! Teyran ST OffEZ.ERY,CASTRIES,TEYPAN ou ver\ 1CŒ6 3 00 3 
RD21:2 Entrée Teyran Panneau llmllation :n«nn, TEYRAN <MJvert 1cœs 3 &:l 4 

' 
RD21 :3 Panneau linila\loll 3Jkmt'h P~u rm limlaHon :Dv11il1 TEYRAN oovert 1t:œ6 3 20 4 
R021:4 Panneau fin llmllaflltn 30kmlh début lfmilallon 3> !cmlll TEYRAN oovert 1CCQ5 3 50 4 
R02.1:5 début llmitalioJl :xJ km/h fin lmlla.tlon 3'.> larllh îEYRAN ouvert 1Œm 3 3) 4 

12 

RD21:6 lffl nmitalion 30 ltm,11 Sorlle Teyran TEYRAN ouwn -1cœs 3 00 4 

t 
R021 :7 SorlE! Teytan Pumeeu limt!al!o11 7U<mlh TEYRAN.JACOU, ClAPIERS owélt 10096 3 90 3 
R021:8 Panneau rmitalion 70kmlh P-anneau limifal['on SO!rn/h CLAPIERS ouvert- 10095 3 70 4 
R021:9 Panneau lhlila!fon roJunlh RD615 ClAPŒRS,CASTElNAU-lE-LEZ ouvert 10Œ6 3 &) 4 

RD21:10 Sorlfe Mimtpallle.r Panneau nrnifatrm tDcmlll MONTPELLJER,l.ATTES cuvett 33745 3 ro 2 

t 
RD21:11 Pamerau JfmRallon fDlmlll Panneau nn ,milali1111 EDanRi LAITES ouvert :39745 3 60 3 
RD21:12 Panneau nn limltatlon 6Ôkl'lllh Panneau limlla\lon OOlanllJ lATTES, PEROlS ouvert 39745 3 00 2 
RD21:13 Panneau liml!aDon lllkmlh PanneatJ tin llmita.Uott Ellkmlh PEROL~ ouvert 3J745 3 m 3 
RD21:14 Panneau fin Dml!allon OOkmAI -Débd 1lmi1at1Dl1 !Dml11 PEROLS owert 39745 3 00<6) 2 

i 
RD21:15 Panneau llmlatlon Ellkmlh Début secticn T3 wlee PEROLS ouvert 3!;l7E 3 ro a 
RD21:1~ Déb\lt seolion 2"3 wres Pann,eau flmilation ~ PEROLS ô\MMt <$745 , 3 ~ 3 
RD21:17 Panneau limitation 9lkmlJI Début section T4V!lles PEROLS owert ~ ) 3 00 ~ 
R021:18- mtrut setlfcn T4 w,fes Panneau limileUon 40kmln PEROLS owert 39745 3 90 2 

RD2fE RD21E:1 panrreau llmltalfon 4D km/1l d1füut 2x.2vores PEROLS ouvert 397-45 . 3 40 3 
RD21E:2 RD21 début 2x2 \Illies lin2X2voles PEROLS ouvert 0000 3 00 4 
RD21E:3 fin 2>12 •,oies R062e MAUGUIO ouvert 9300 3 ro 4 
RD2iE:4 Omlation 7nkmlh Enliée Camon MAUGUIO owert 8400 3 70 4 

t 
R021E:5 Ent~eCamo11 Sortie Camoo MAUGUIO OlNert 9400 3 Bl("} 4 
RD21E:6 Sortfe Camon RD62 MAUGUIO owert B4CO 3 00 4 

(")pulsé 

' i "") 
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Décru n° ~S..21 du 9 janvier 1~95 relatif au classement des iof'rast~ctures de/ra~p~rts terrestre, et 
modiflant Je code de l'urbani11De et le code de la co11stniction et de I habltatioa 

NOR i ENVP9420064D 

Le Pnunicr minùtro, 

Sur le rapport du ministre de 1'!0fl'i.Te111,enumt. 
Vu le ,~e dd la eOJlSCnletion et de l'habitztion; 
Vu le ,~c dé l'ut~: 
Vu le 1:ode de l'a,cprapi;iatl,on pour cause d'lltilil' publiq1Je ; 
Vu la loin" 92-1444 du 31 d~bro 1992 relative i la luttë 

i;octre le 'bruit, aotamm•t l':Dticle 13 ; 
Vu le décrd n° 25-453 du 23 svrll 198.5 modifié portmt 

applicstiou d~ 111 loi un 83-630 d.u 12juillet 1983 relative à la 
~atii:ation det. eaqw:tes publique. et • la prott:êtiOà de 
l'=ivironn1meo.t ; 

Vu le déorat 11° 9S-22 cl\l 9 jauvier 1995 relatif à la 
limitation du bruit dCIS amr!#flgements et infrastrwtlln:s de 
1Jansp()JU tlln'~es ; 

le Conseil d'Et:lt (section-des tiawl« fubllcs) _eoœcdu, 

l>écrète: 

Art. 1er. • Fout ['ol!it:t cl'Ull tee~emmt et d'un 
ch1$klmen1~ eu applkatioa de l'artkilo 13 de la loi du 
31 dkemtre 1992 msvisée, les ~ de tr:uuparts 
t~es 1!èAAic:1 a l'artlcle 1 ci-apt~, qui ~stcat à hi date de 
leur receniemem ou qui, à cdtc date, ont d~i: lieu à l'tmo d\:S 
mCSWC$ suivant~ : 

1~ PuUic11ti011 de raete cJécidmt 'l'ouverture d'wc c=iquête 
publiq~ pol'Ùlnt &Ur ic projet crmm~ cù applicatiau de 
l'article L 11·1 du code de l'~rGpriatiOD pOut caw,;o d'ltjlit~ 
publique ou du dcicret du 23 11\lrll 198.5 sumsé i 

2° Mfoe i disposition du publie ® la déci&ion ou do la 
daiùmtio12 1rretmt le: prmcipc et le$ condmws do- ~lis,tloo 
d'un proj:.1 d'iofnistructure, au sens du a du 2° de 
r11rticle R 121-13 du code de l'urbanisme, dès lots que cede 
~isi0rt, 1m cette délibération, p~oit les eœph1cements qui 
doivent füe résc=M$ dms lçS dac~ents d'urbanimio 
opposable1: ; 

3" [ns,:ription de l'infru1nwtuiç œ cmpbc:CS12ent résetvé 
dans un plan d'occupatiDll dc:s sols, ll:11 plu d'aménage.mc:t de 
ic;ii;ii::, ou 1;q plau de s:auve~de et de mise c:n. 'lalellt opposable. 

Les m !mi:s di5positiOllS $'.appliquem: :uix modificatiol:IS ou 
tr:u11:fonnaticm11 1,,-ignificatives d'une imrastndur'c, 1111 klllS du 
déc:ret du SI jaovii=r 1995 snsvisé. ' 

Art. z .• Le rcocuœœt et Je classement dos ~ 
de inn.sporti tmestréS potteot sur les voies rôOOètes dout le 
trafic: jow:i:\ll lil:I' mc>y=. :IIIA~ ex.istant, ou prévu CWlS rétilœ ou 
la notice d'impact, ~ supérieW' à S 000 vaûcules par jour, les' 
liGlles fünaviai.res interurbaîne$ a~t un tnfi,o- jouni.Uer 
01oyc:Q :.'11{11:i'Îcw· i ciDqumt.t: tnÎ.11$ airui que. les li~es ~ sito .. 
propre de transport$ = eouunun et les liGDes ffflo~ir~ 
urbam~. dont 16 1rafic: joumalisr moyeu est supénem- Il 

CCDt 11utob·u ou ttaMIS, 

Art. ;). • llu àrrèté eon.joiot des ~e$ clmgé$ 
rospeçtive,aent des routes, des t.usporu, de l'cn11irœmcment et 
de la consmu:tion dciennino, m fonctiàD de n.l,Ve«UX SQAorcs d4: 
rêférec.e~ ,liumes et .noatumes, ei&,q catégories dans Jesq~Ues 
sa.nt cla_ssées les inihstnwturœ de traAsports terrestres ainsi que 
h1 largeul' .nax.imale corrC$J)Ond.llAte des secteurs affectés par le 

bruit, ~ituês au voiiinlge de r~e, sam qùé ·cette 
larpur p~e oxcéds 300 mètres de p.ut et d'autre de cell.e,,cl 

Les c.iv1::au: scmox= mœtiœwôs ci-dessus sout lcs nivc::aux 
sono1es équivalents pondérés A aigc:ndm par l'm1i:utiuctwe do 
transport• temstres. 

Art. ..... Quand r~ de tnlmport. terre$tl'é:$ ~ 
œ &en'icc, le 11.iveau set1ore évalué à partlr du tta& peœ servir 
de base pour lo clAssemat de l'infrastructure si la croissance 
prévimble ou possiblct du tnfio no pcllt ccmduirè à nio4.ifiet ce 
D.i.veau de plias de 3 dB (A). 

Dacs le cas ccatraire, aimi qQe pour les infrastructures 
nouveJles. le D.i.veau sonore est caIQU!é. 

La méthode dca calcul de$ mv~...x &auanllï prcM,siOJ1.Ucli; 
tient compte des p11ramètt-es qui peuvent .influer ~ur c:es nive3ux 
sonore$, et au 11aoiill : 

1 b Pour les ~es touti~ : le rôle de la voie, le 
~ombre de files, le trafic ·prow et, le eu échéant, l'~~ de 
ramp, le, polite=taee, de poid.$ Joutds, la vit.esse m:rximale 

-~~ 
'}! Pour les inft~es .œ:roviaïtcs : le combre de trains, 

la YneS$CI commacial~ c:C le: type de matA!rièl. 
Un •nité conjoint des m.ÎD.Ï5t1'e5 c:bugœ l'e$pèCti~œt des 

routes. des trmJPOIU, de l'eovitum>emœt et de la c:outrui:tfon 
fixe œ tmt quo de besoin les modaliœs de mesw-e dos Diva~ 
sonores, lt=S modalitês d.'agrém.ait des mèthodes do meiurc 111 

.îihi auw q\MI les prescriptions que doivent respecter les 
mc!diod,:i,i. do ca(çul prM&ionneUN et la logici~s de calcul 
utilisés pour évaluer les IU'VCIIUX sozioros.. 

Art. S. - Le préfet procède iu recc:a.semait de:i 
iu&astructures terresttes melltiomiéc.s a\lX artkles let et 2, 
si~ dms son départcmmt et precd w arrêté les çlassant 
dans les œtégoric:s prévues pat l'arrêœ i.ntcrministérid 
meatiomié à l'artic:le 3. 

Sur 1a base de ce classcmc:at, il détcrmme, pàl' arrêté : 

1° Les lic=deurs aff'eçtés pa1 le ttnrit situa au 11c;iii;i;wlge des 
ùi&astNatUres ree=:ifu, ; 

2° Le5 .ai~wc. &CMUleS que les constructcws sout tcu.'11$ de 
p.œdtc eo compte pou;r la con5tnJctiou des ~ents .ini::lus 
~ CC$ s=tcurs ; 

3• Les isolamc:ats 1~usdqUC$ de façade requis ai 

application de l'urèta préw à rartic1e 7. 

L'arrêté du préfet meattmmé au p~ .. lilléa est 
préallblemêlll. ll'anb-m.is, pow- aviJ, •""' com.mllllCS cooccmcSe:s 
par le1. secteurs atremés par le bruit situés au voisiniige de 
l'lnfiutructure,. dluir. leur 1atgeur ma.~c ptéwo pU' l'mé!té 
~el rusm=ilonné. Fautc do rcipanse dms le 4élai de 
troi$ mois i,:uivant la tnns:rolmœ du préfet, 1~ avis est réputê 
tavorable.. 

Toute modifii.atioo du classemellt d'lJlle infta~c: 
intervieat suivant la procédure <laie ci-dessus. 

Les art.stés prc!fectorawt mc:DtillDll~ au présent article font 
l'objtt d'UD~ puhtic:ation au Rccuoil des aotèS •di:ni.n.istratw dv 
d~rtemflllt et d'œ affi1:hagc, dlll"mt UII mois:, .à la mairio dt!s 
communes con.ceméos. 
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Ar,. 6. • Uac: commune ~. À. 501l mfüatlve, proposl!' i.u 
prékt un projet de clll~eu.t des =~es de transports 
ierrastres portBnt sw- tout ou partie de son tenitoirc:. Le prif~ 
totlUllllle cene proposition avcit de proc:éder 111.1 clusewem d~ 
i mastn1i::t11re. çoncomm. 

Art. 7. ·• .Eli ~ ~'4ssurer Jca protection des OCCIZJ)azits di,s 
hâtimcrnts i coU$tmlre dans Je secteur de nuh1anco li'w~ 
i~ure de transport,; Wt"e$ttes clas1i:ic on •ppüi;atiau du 
J~t décret, 1'1S .f.o.;ac!.a c:lcll pié!:i~ et loc:o11l( e,cp.i.céG lllllt 

bruits deB transports tem:::itrœ doivcat présenter uo ù.oieme:nt 
uooustique cantre:: los brllll.$ e,.."térieuts conforme aux limit~ 
11«<:rmin=s psr rarrëté pl'évu à l'artiote3. 

L'isolcme:nt 110011.Stique ~"" dq,,=d Qot.atnm~I du 
dusement de l'Ùl.6~ de tnD.port& tetteme&, de la 
uatua et de:: 111 haùlr:tlr du "tiiituné:llC. de la dlstllllcœ du bltimimt 
1w nappo1t à l'infrasttuctwc et, le QIS é:béant, de l'occupation 
clu sol ertt~ Je b&t~cttl tt rmCra~. 

Art. 8. • Le n:cœscmc:nt er· 1e clùSèalt:nt das infrastructures; 
c:c: b.QJi.-ports tei-rertres aitLci que les sec;LeUrs SlCUC$ au voisillzgc: 
,~ c~ inftastrw:tum qui sont aff=ctés par le bruit, lt:$ aiveaux 
sonore$ à pre.,dn t:zJ compte pour la consttUt;tiop de bât.llaent, 
et le, pr=soriptiom fisoJç:mcut aeourtique de nature À les 
ri:duire ~nt teiius à l.a dl$Jladtioti du public danî 1~ mairies, 
Je:s directions dè:partementaJci de t•éq11ipe:mc:nt et les préf~c::s 
CDDCemcf:oa. 

Mention des lieux oû ces doc.u.11umU peuvem.t être consultés 
est .imérée daiis deux journaux régiomux ou locaux diffw;i:s 
cm5 .le cliipartem=nt et affichéi:: l b1. m.i.ric:: dt;:~ èOtQ.IIIUQes 

C OIIICetn ées. 

.A.ri. 9. • Le: code dei l'\l."balù5mc ~~ modw,.; ÇGINIIC: .suit ; 
L • Le JI> de l'article R 123°19 e:.t compl~ par uii II aio.&i 

r:digé: 
"ii) Le pmmi:trc des ~' si.tués au voisinage de$ 

in.&amuclurll'S de trmsports terrestres qui sont dfc:cté:5 p1r l~ 
bruit, et dans lesqu:ls r:mta:lt des plCSCliptioa, d'iliDlc:mœt 
,eo\1$1iqu.t:., d~~ eo .ppli~tion ~ l'article l3 de la loi 
1:1° 92-1444 du 31 déocmbre 19512 relative à la l~ CCH1tfe le 
bruit." 

Il. • L'article R.. J23.24 est i::omplété par 1.m S" ainsi 11idig~: 

· "8° Le cl,ssem=r dè8 ~ de traiispo,t.ç te:rr~ 
aiusi qué les secteurs siwéi au voisinage de ces infnu:tnimns 
qui soct affe:tés par le bruit. et dam lesqœh !Qtiaimt ~ 
prescriptions d'lsol.ement acomtlq1M:1 dotcrminés =i llplllÎeatiOD 
de l'artic:le 13 d.o la loi 11" 92-1444 du 31 cWoembre 199Z 
rullltlve à 1, lime contri: lo bruit. Ce,; docum~ port=t 
rr!foreuc;e des anités prér~nim co~du\U et iudi~ioo 
d~ lieiix où ilt pcu'Vœt êtn: ~.5s." 

m · Lfi ciemi~r alùw. de Jlartielo R 311-10 ~ r=placé par 
llls dupr;,siticns '"ivllDU:s : 

''D ,z,$1; acoo!Dl)agné 4~ 111pPOrt k prc!s=~lon ainsi q111 
del$ ISIDCJCfl$ ~11.G:1~ à J'artiçl~ ll 123-z.4 (2°. 3°, 4° et 8°)." 

N. - L'article l. lll-10-2 est complêté par 1111 e ainsi 
r11di.gé; 

"•) Wa .ll~IIIIA!"ii 8~ &Q l'OÎSÎII.IIJ~ dea m.fr45tr"Q.ÇRQ"1,1C dà 
t11mports tcmstrcs qui sont affectés par l• bruit, et ws 
hsqu.eh e:dstent des prescriptlQJ.\S d'isolem=t acoustique, 
dEtt:rm.inê.s est apJ!lic;.ition de Jt11tiole 13 do la )Qi D.0 92-1444 du 
31 décembre 1992 relative à la lutté ewtro lo brui'L'' 

. y.: ,L'frticl~ R.410-13 m complété par un secoit.d .a.lliléa 
amsl rédige : 

"Le oertlflc-.at d'urbwslile infc.uwe, lorsqu'il y a li~u, 1~ 
dom:md~ que le tem.in se trouve dans llD :;c:c;teJU, situé au 
voisinage ci'inhstructures de tr.msports tmcœes, ~ par Il: 
bruit, dm5 lequel c:ir.i$tœt dos prc:seriptù>J:!' d'is"olemmt 
.11coustique, détmuin~ œ applic11tion de: l'articl~ 13 de lâ lui 
n° 92-1444 cl\l 31 d,:,oemb~ 1992 i.:lativ<: i la lutti: contTe 1~ 
btuil" 

Art. 10. - l. - Xl ~ i.i:1$él'é ezitre l'article ll lll-4 et l'article 
R lll-!i du ~ode de 1a c:oastructlon et de l'babitatiOll Ull .:irtic:l~ 
R. 111-4-l awi rédigé : 

"Art. P.. 111•4-l. ~ L'isolœ11eut acoustique des ltty=inents 
Contie 1~ bruits des ~ terrestres doit ëtre au DlO~ ég.i.l 
1111X valeutS d.i.tennhiées par arrêté préfectoral d.aAs le 
départemeu.t co:icemé, c;on1'o~ep.l :i l'article 13 de la loi 
n• 9:Z..1444 du 31 dêcemb.re J992 relative à la lutte cruitre 1~ 
bnù&. 

"'& 11-pplieatio11 de l'article ~ 410-13 du cPdt, de 
tu:banisme, le certmcat d'lll'bmimie précise les secteurs 
év=it\lels dan:; lc:squi:Js de$ prr;i.;riptian$ d'i~ol~r:.:llf 11-coustique 
IOD.t pr,Mie$." · 

Art. 11. • Les mesures p~ eii applicatlo.a de J'article 5 
dcvrollt. ml:r=r co viguc1.1r WUli le dél;ii de deux .ms à camplt:r d~ 
la date de publication clc l'am:té mc:otimmi à l'article 3. c, 
délai .t port. à trois ,11115 pour le=; clusè:rncuti. d'ia.fnu,trumuu 
ctfec:tu=: 11vaut cc:tte date, m •pplieation de la 1~t:mc:ntation 
alors CA vi~. qui demeurent V2lides 1iMI que JM ~l~ 
d'isol=ent acoustique qui :n découlent jwqu'.i l'entrée i:l:l 

vigueur dC$ me.:1\aes G!.1$1Bc:iltioW1=. 

Art. ll. • Le miniliU'e d'&.t, ministre de l'intérieur et de 
rmn!nagœnœt d\l t~ritoiio, k, ~1re dç: l'çquipc:m.cut, dç:~ 
tm,sporU et du tourisœe., le n1.Îl:Ùstre dé I'eziviromi:::mt:nt. le 
~e du losement et le mmktre de.lôgué ii l'aménagement du 
tenitoire et aux CQlJ~rités local=-s' sont oh11r61=$, chaciai ai ci: 

qui 1~ ;oncc:me, de J'c;xé()UCiou du pré$1'::Dt d~ qui kia pubij~ 
au Journal Officie! de la R.épubliq\lQ fi1mÇ11izc:. 

:Fait i Paris, le SI juvier 1995. 

.eDOUJJU> JlAU,,tJ)UR. 

Par le Premier m.inii'tte ; 
Le ministre de l'ffllrinmnement. 

MICHEL BA.RNJElt 

Le mfni.ftrtl d'Etm, minist!T de l'intén"ei;r 
if de l'amenagemimt du tcrrltotrt, 

CH.4.RLES PASQl,.JA 

Ls mitMtr, d, l',qui]Mtnenf, 
de tnlr1$p()rts irl du tourism11, 

BEltNAIU> BOSSON 

Le m.inistre du logement, 
Hl:XVÉDEC~ 

/.,Il ministre dtii•pi à 1',m,énogement d-14 tC<rrituir• 
"0W' tJollecttvtii.r IDCIII~. 

DANim. HOEFFEL 




